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GREFFE
! la Hal de COMMERCE

His
© R D O N N A N CE 2000 LE PUY
 

 

NOUS, JUGE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DU PUY EN VELAY,

COMMIS à la SURVEILLANCE DU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

assisté du greffier du Tribunal,

Vu la requéte qui précéde et les motifs y exposés,

DISPENSONS PROVISOIREMENT POUR UNE DUREE DE TROIS MOIS

1a SARL MONDIAL 'EVASTON
dont le gérant est monsieur JAMET Eric

siège social:19 rue Saïnt Jean, 42000 SAINT ETIENNE

établissement secondaire: 5 Place carnot,43200 YSSINGEAUX

de produire

la LICENCE D'AGENCE DE VOYAGES

à 1h
C
h
e
f

F
a
Ÿexigée par les textes en vigueur à l' appui de la demande d'inscription

>
Gr
ef
fi
e

au Registre du Commerce et des Sociétés, et AUTORISONS expressement

Sen conséquence, Monsieur le Greffier à procéder à la formalité malgré

l'absence de cette piece.

DISONS QUE LA PIECE CI-DESSUS INDIQUEE et pour laquelle

1a dispense provisoire est accordée, DEVRA ETRE DEPOSEE AU GREFFE

DE CE TRIBUNAL AVANT LE 24 FEVRIER 2000

À DEFAUT et SANS AUTRE NOTIFICATION, Mention d'office sera

effectuée à la diligence de Monsieur Le Greffier de ce Tribunal,
si besoïn est, commis à cet effet pour mentionner l'arrét de

l'activité concernée pour défaut de régularisation.-

 

ORDONNONS le dépot en annexe du Registre du Commerce

de la présente Ordonnance, sà notification au requérant qui en

supportera les dépens.

ORDONNONS 1l'éxécution provisoire de la présente Ordonnance

nonobstant toutes voies de recours.

FAIT en notre Cabinet au PUY EN VELAY le vingt quatre

xex novembre mil neuf cent quatre vingt dix neuf. ,

Le Juge commis
_ AT. "

Le Greffier

J.-L. BESQUEUT
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4
.

+ t

   

"

REGISTRE DO COMMERCE

DES SOCISTES
_— onenlieni

 

Demende de dérogation à l'acticle

34 du décret du 23.03.67 ak à 2 {4 Le Î jf”

L'article 13 du décret du 27.12.75 LE à ad, 19

2000 LE PUY

REÇURTE

Au Jice Gu TRIBUNAL DE COMMERCE BU PUY EN VELEY.

'comis À Le auwrveillyrce OÙ REXLSNRE DU COMMENCEZ EJ DES

SXCJETES.

LT + |
Te Souesigné: Ÿ SANE 1 Euh , gérant de la SARL MONDIAL'EVASTON

desvucunt à CG ETNENNE A$ sue Rue No.

établissement secondaire:5 Jiace carnot 43200 YSSINGEAUX

requiert du Jude commis à la surveillance du REGISTRE DU COMMERCE ET DES

SOCIETES de bien vouloir Aaïtoriser Monsieur Le Gréffier du Tribunal

de Commerrea du PUY EN VÉLAY à m'inscrire au Registre du Commerce avant

l'obtention de la pièce obligatoire à Avoir :

La licence "Agence de voyages!" concernat l'établissement d'Yssingeaux

par dérogation à l'article 44 dn décret. dn 23 Mars 1967 modifié par

l'article 13 du décret du 27 Décembre 1975.

Pait à QEeuux

re Ab Neue 1999
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